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Contexte des Directives voyages

 Politique climatique de la Confédération

 Stratégie Climat et Durabilité 2030 publiée en février 2023

 Objectifs de l’EPFL d’ici à 2030 : réduire les émissions de CO2 liées aux 
voyages d’au moins 30% (ref. 2019)

→ Nouvelles Directives voyages (dès jan. 2023)
→ Précisions des LEX 5.6.2 – 5.6.3 (dès jan. 2024)
→ Kuoni Business Travel dès le 1er déc. 2023



 Directive concernant le remboursement 
des frais (LEX 5.6.1, VPF)

Trois directives

Personnel 
et invité·es

 Directive concernant l'organisation 
de voyages professionnels 
responsables (LEX 5.6.2, VPT) 

Etudiant·es
 Directive concernant l'organisation de 

voyages responsables pour les 
étudiants (LEX 5.6.3, VPT) 

Remboursements



 Agence de voyages centrale pour réserver un voyage en avion 
 Réservation possible uniquement avec une demande de déplacement validée
 Recours au train pour des destinations dont la durée du voyage est <6h de train

 Classe economy ou economy + en Europe

 Validation des voyages dans les pays à risques
 Extension des services de l’assistance internationale

LEX, l’essentiel

 En cours: clarification des cas particuliers 
dans les LEX 5.6.2 et 5.6.3



 Objectifs:
 Suivre la mise en œuvre des directives voyages
 Valider les cahiers des charges pour les appels d’offres
 Valider les voyages dans les pays à risques
 Valider les demandes d’exception
 Faire le suivi financier et procédural de l’agence de voyages

 Ne s’occupe pas des questions en lien avec les remboursements de frais

Commission Voyages EPFL
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 CWT termine son mandat le 30 novembre 2023
 Kuoni Business Travel commence le 1er décembre 2023

• Équipe dédiée sur le campus à la Maison de la mobilité
• Équipe dédiée à distance 
• Une hotline 24/7

Nouvelle agence de voyages adaptée aux besoins 
de l’EPFL



 D’ici le 30 novembre, toute réservation doit être effectuée via CWT
 Les billets achetés via l’agence CWT restent sous la responsabilité de 

CWT jusqu’à ce que le voyage ait lieu (modification, annulation du voyage)
• Ex. un voyage en novembre 2024 réservé d’ici le 30 nov. restera géré par CWT

 Dès le 1er décembre:
• CWT n’aura plus accès aux tarifs négociés de la Confédération
• Toute nouvelle réservation doit être effectuée via Kuoni

Transition entre CWT & Kuoni BT



Procédure de réservation de voyage en avion

Demande de 
déplacement VALIDATION

Création du 
profil 

voyageur

Réservation 
du voyage 
via Kuoni



Canaux de réservation de voyages en avion

Equipe dédiée
(email, téléphone ou sur place)

Online Booking Tool de Kuoni
(plateforme web dédiée, dès Q1 2024)

Agents de 
Kuoni BT

Réservation 
en ligne



Réservation de trains, hébergements et voitures

Guichet TL (recommandé) ou Webshop CFF

Kuoni BT (recommandée)

Kuoni BT ou Europcar (en Suisse)

Train

Hébergements

Voitures 
de location



Communication & Formation

1.12.2023 1.1.2024 – 29.2.20241.11.2023

Communication sur 
l’arrivée de Kuoni BT

1.2.2024 - 31.3.2024

Nouvelle procédure 
d’achat des billets de 
trains internationaux

Communication sur les 
précisions des 
Directives voyages

Mise en service et 
formation sur le «Online 
Booking Tool»

16.11.2023 : VPO / VPF -> VPT est invitée

17.11.2023 : GT14 (RFF)

7.11.2023 : GT ADMIN

Beta test de l’OBT



À votre écoute!
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